
 

 
 
     

Nouvelles des partenaires de Silva Mediterranea:  
Conférence sur le changement climatique et les feux de 
forêt en Méditerranée - Nir Etzion - Israël (24-26 Janvier 2012). 

20ième Commission régionale des forêts du Proche-
Orient  à Antalya en Turquie (29 Janvier 2012 au 2 Février 2012). 

21ième session du Comité des questions forestières 
méditerranéennes - Silva Mediterranea à Antalya-
Turquie (2-3 Février 2012). 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
La demande d'étendre le Système Européen d'Information 
sur les Feux de Forêts (EFFIS) à tous les pays du bassin 
méditerranéen, y compris aux pays n'appartenant pas à 
l'Union européenne, remonte à 2008 (Atelier de Sabaudia). 
Le Groupe de travail sur les incendies de forêt de Silva 
Mediterranea a fait officiellement la demande au Centre 
Commun de Recherche de la Commission Européenne 
(CCR) en 2009. Cette extension de EFFIS a été jugé 
particulièrement importante pour développer des stratégies 
et politiques pertinentes pour l'adaptation des forêts 
méditerranéennes aux changements climatiques. 
 

Pour mettre en œuvre cette priorité, un agenda pour la 
période 2011/2012 a été approuvé par les participants à la 
session sur l'extension de EFFIS, au cours de la seconde 
Semaine Forestière Méditerranéenne qui s'est tenue à 
Avignon (Avril 2011). Ce programme d'actions intégrait 
l'organisation d'un atelier régional sur l'extension de EFFIS 
pour les pays MENA (Algérie, Liban, Maroc, Syrie et Tunisie). 
 

En tant que Secrétaire Général du Haut Commissariat aux 
Eaux et Forêts et à la Lutte Contre la Désertification 
(HCEFLCD), j'ai été très heureux d'accueillir cet atelier au 
Maroc et de collaborer à son organisation avec le Centre 
Commun de Recherche de la Commission Européenne 
(CCR), le Comité de la FAO sur les questions forestières 
méditerranéennes - Silva Mediterranea et la GIZ (coopération 
allemande au développement). L'événement, qui s'est tenue 

à Rabat du 25 au 28 Octobre 
2011, a réuni environ 30 
participants, dont des experts 
des pays MENA (Algérie, Liban, 
Maroc, Syrie, Tunisie et Turquie) , la 
Commission européenne, la 
GIZ, la FAO,  l'Espagne et 
l’Italie. L'Atelier avait des objectifs 
clairs et pertinents qui ont tous été 
atteints tels que: (i) la conception 
d'un programme préliminaire pour 
travailler avec les pays 

partenaires à améliorer leur capacité de collecte de 
données afin de répondre aux exigences nécessaires pour 
devenir des membres actifs de EFFIS et (ii) évaluer les 
coûts et les avantages afin de discuter avec tous les 
éléments de l’intéret d'être/de devenir un membre de EFFIS. 

L'atelier s’est tenu en plusieurs sessions: 

Premier jour : 

�  Présentation globale du contexte régional et des 
principales raisons de tenir cet atelier sur EFFIS; 

�  Présentation de EFFIS et de ses multiples bases 
de données par le Centre Commun de 
Recherche de la Commission Européenne ; 

 

 
 
Deuxième jour : 

�  Présentation de la situation des feux de forêts et 
examen des systèmes et méthodes actuellement 
utilisées dans les pays (Algérie, Liban, Maroc, Syrie, 
Tunisie et Turquie) pour la collecte et l'organisation 
des données sur les feux de forêts ; 

�  Présentation des potentiels avantages/bénéfices 
d'être un membre de EFFIS ; 

�  Présentation des exigences requises pour un 
pays afin de devenir membre de EFFIS ; 

�  Présentation du Système national d'information 
d'un membre récent de EFFIS, la Turquie, et de 
deux membres historiques: l'Italie et l'Espagne; 

�  Discussion sur la possibilité effective pour 
chaque pays de répondre aux exigences 
d'admissibilité de EFFIS. 

Troisième jour : Visite de terrain à Tétouan. 

Quatrième jour : 

�  Identification des besoins des différents pays 
pour devenir un nouveau membre EFFIS ; 

�  Groupes de travail par pays pour travailler en 
collaboration avec EFFIS, la FAO et la GIZ pour 
faire un diagnostic de leur situation actuel afin de 
proposer une méthode pour améliorer leur 
capacité et répondre pleinement aux exigences 
requises pour rejoindre EFFIS ; 

�  Présentation de l'analyse finale de chaque 
groupe de travail à tous les participants. 

 

Le dernier jour de l'atelier, les pays de la région  
(Algérie, Liban, Maroc, Syrie et Tunisie), qui étaient désireux 
d’intégrer EFFIS, ont  tous  confirmé leur volonté 
d’adhérer au système et ont approuvé plusieurs 
mesures prioritaires à mettre en oeuvre sur la 
période 2012-2013 . Ces actions prioritaires et les 
conclusions de l'atelier sont présentées en détail dans ce 
bulletin de Silva Mediterranea. 

Abderrahim HOUMY 
Secrétaire Général 

Haut Commissariat des Eaux, des Forêts 
et de la Lutte Contre la Désertification 

Rabat - MAROC 
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L'atelier sur l'extension du Système Européen d'Inf ormation sur les Feux de Forêts (EFFIS) pour les 
pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée (Algérie, Liban, Maroc, Syrie et Tunisie)  
 
La séance d'ouverture de l'atelier était présidé pa r M. Abderrahim Houmy  du “Haut Commissariat aux Eaux et 
Forêts et à la Lutte contre Désertification’’ du Maroc (HCEFLCD). Durant cette séance d'ouverture trois discours 
introductifs ont été prononcés par le Directeur Pays de la GIZ au Maroc, M. Tilman Herberg, le Secrétariat de Silva 

Mediterranea (FAO), M. Christophe Besacier, et le représentant de la Commission 
Européenne, M. Ernst Schulte. Une description complète du contexte de l'atelier, 
les raisons de l’organisation de cet événement et son contexte régional ont été 
donnés avec la présentation de M. Christophe Besacier (FAO- Secrétariat de Silva 
Mediterranea), car cette première journée comprenait de nombreux participants 
Marocains n’ayant pas été impliqués antérieurement et/ou n’ayant pas de 
connaissances sur EFFIS et/ou Silva Mediterranea. Il a été précisé que Silva 
Mediterranea est l'un des organes statutaires de la FAO qui couvre la région 
méditerranéenne. De plus amples détails ont aussi été donnés sur le Groupe de 
travail de Silva Mediterranea sur les feux de forêt et sur son Plan d’Actions pour la 
période 2009 à 2012 avec présentation de l'objectif prioritaire sur “l'incorporation 

de tous les pays méditerranéens à EFFIS”.  L'Agenda pour les interventions 2011/2012, discut é au cours de la 
seconde Semaine de la Forêt Méditerranéenne, compre nait l'organisation de cet atelier régional au Maro c. 
 
Durant cette présentation, il a également été souli gné l'importance d’un second 
objectif prioritaire du Groupe de travail sur les f eux de forêts à savoir : “promouvoir 
les initiatives de prévention particulièrement au n iveau local”.  Afin d'atteindre ce 
second objectif du groupe de travail un ‘’Document de Plaidoyer’’ sur la ‘’Prévention des 
Feux de Forêts en Méditerranée’’ a été adoptée au niveau méditerranéen. Ce document de 
plaidoyer est également présenté dans ce bulletin d’information (Cf. page 6 du Bulletin 9). 
 
Ensuite, M. Jesus San Miguel (CCR - Commission Européenne) a expliqué le rôle et le 
mode de fonctionnement de EFFIS et de ses principal es bases de données. Sa 
présentation a permis de bien comprendre le contexte et les objectifs du système EFFIS 
qui a pour but de fournir des informations fiables et régulièrement mises à jour sur les feux 
de forêts, d’évaluer la situation avant et après les campagnes pour soutenir les stratégies 
de prévention des feux de forêts ainsi que les actions de lutte contre les incendies et les interventions post-incendies. 
M. San Miguel a souligné qu’EFFIS est conçu comme u n système complémentaire , et non pas en substitution, aux 
systèmes nationaux et régionaux développés dans les différents pays. EFFIS fournit des informations harmonisées 
nécessaires pour une bonne collaboration internatio nale sur la prévention des feux de forêts et sur la  lutte 
contre les feux de forêts notamment dans les cas d' incendies transfrontaliers.  
 
Le même jour, l'état des systèmes d'information sur les feux de forêts dans les pays de la région a été discuté en détail 
(Algérie, Liban, Maroc, Syrie, Tunisie et Turquie). Chaque pays a introduit l'importance de son patrimoine forestier, sa 
diversité (des surfaces, des espèces et des principales fonctions) et la vulnérabilité de ses populations forestières. Une brève 
description de la situation des feux de forêts ains i que les tendances, la fréquence, les espèces touc hées, les 
zones à haut risque et les fortes périodes de dépar ts de feux ont été présentés pour chaque pays. 
 
En outre, chaque pays a présenté la situation des feux de forêts en 2011 et les réponses apportées lors de ces feux de 
forêts notamment en termes de prévention (élimination des causes, sensibilisation du grand public, mesures législatives et 
mesures de dissuasion), de prévision (cartographie des risques, équipements de défense contre les feux de forêts, systèmes 

d’observation pour l'alarme incendie et procédures pour l’information des services) et de lutte 
(procédures opérationnelles et moyens mobilisables). Chaque présentation a été conclue 
avec les principales attentes et quelques questions relatives à l'intérêt de chaque pays 
d’adhérer à EFFIS. Les potentielles difficultés pour devenir un membre efficace 
d’EFFIS ont également été discutées par les participants. 
 
Le deuxième jour de l’atelier, les experts d’EFFIS ont présenté les exigences 
nécessaires pour un pays afin de devenir membre d’EFFIS. M. Andrea Camia (CCR - 
Commission Européenne) a fait une présentation sur les bases de données européennes 
sur les feux de forêts ainsi que sur les principaux échanges de données entre les 

membres d’EFFIS. Il a été clairement expliqué que chaque pays devra fournir des données sur ses feux de forêts, les 
enregistrements de tous les événements pour la base de données, des statistiques annuelles sur les incendies (nombre 
total de feux de forêts et superficie annuelle brûlée) et des statistiques trimestrielles pendant la campagne des feux de forêts. 
Il a souligné que les membres d’EFFIS font également une contribution annuelle dans le Rapport sur les Feux de Forêts 
en Europe et donnent aussi des informations sur les actions de prévention et de gestion des feux de forêts dans le pays. 
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Jesus San Miguel 
25 octobre 2011 

Cérémonie d’Ouverture 
25 octobre 2011 

Andrea Camia 
26 octobre 2011 
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Une présentation du Système National d'Information de la Turquie, membre récent hors de 
l'Union européenne, a été faite par M. Muammer Kol (Ministère en charge des forêts et de l'eau - 
Turquie). Deux membres historiques d’EFFIS (Italie et Espagne), avec une importante 
couverture forestière au sein de l'Union Européenne, ont également présenté l’articulation de 
leur système national respectif avec EFFIS (Mme Lorenza Colletti - Corpoforestale dello Stato -  
Italie et Mme Elsa Enriquez - Ministerio de Medio Ambiente, Medio Rural y Marino - Espagne). 
 

Les pays ont expliqué les principaux points forts et les avantages de se joindre à EFFIS et les 
défis liés à la fourniture d'informations à ce système régional. A la fin des présentations, cinq 
groupes de travail ont été créés (un pour chaque pays de la région avec le soutien des 
représentants de la FAO, d’EFFIS, de la GIZ, de l’Italie, de l’Espagne et de la Turquie) pour discuter 
de la possibilité effective pour chaque pays de répondre aux exigences de EFFIS et pour 
identifier les lacunes et les besoins du pays pour devenir membre de EFFIS. 

Les groupes de travail constitué pour chacun des pays ont tous réalisé une analyse sur: 
 

�  les besoins de renforcement des capacités (formations, soutien financier, assistance technique, etc.) ; 
 

�  les atouts et les contraintes du pays lors d’une éventuelle adhésion à EFFIS; 
 

�  le coût et la valeur ajoutée d’une éventuelle adhésion à EFFIS. 
 

Le troisième jour, une visite sur le terrain a été organisée dans la forêt de Tétouan au nord du Maroc . Le 
promontoire de Koudiate Taifour a été visité par les participants à l'atelier. M. Driss Misbah, directeur régional des Eaux 
et Forêts et de la Lutte contre la Désertification dans la région du Rif, 
M. Mohammed Guerouji, directeur provincial des Eaux et Forêts et de la Lutte 
contre la Désertification à Tétouan et M. Zouhair Amhaouech, Chef du service du 
Partenariat à la Direction Régionale des Eaux et Forêts et de la Lutte contre la 
Désertification dans la région du Rif, ont présenté conjointement leur stratégie 
régionale de prévention/gestion des feux de forêts. 
 
Ils ont également expliqué les mesures de Défense d es Forêts Contre les 
Incendies (DFCI) et le Plan de Développement adopté e dans la forêt Koudiate 
Taifour après un grand feu en 2008.  Les sites affectés par les feux ont été visités 
par les participants, qui ont aussi eu la possibilité d'observer les opérations de 
nettoyage et de restauration dans cette zone brûlée. L'excursion s'est terminée par 
une visite de la zone de Jebel Moussa et Koudiate Taiffour, deux sites classés d'intérêt biologique et écologique. 

 
Conclusions de l'atelier. 
 
La conclusion de chaque groupe de travail a été pré sentée à tous les participants le dernier jour de l 'atelier  et les 
prochaines étapes de ce processus d’extension d'EFFIS au pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée ont été discutées.  
 
L'atelier a été conclu avec une analyse SWOT des pays afin d'avoir une évaluation stratégique des forces, faiblesses, 
opportunités et menaces pour être impliqué dans ce projet d'extension de EFFIS. 

 
   Les f orces identifiées 
 

1. C’est une priorité régionale de Silva Mediterranea (WG1), dans le “Position 
Paper’’ sur la prévention des Feux de Forêts et au sein du PCFM ; 

 

2. Il y a un réel intérêt mutuel pour collaborer sur ce sujet entre les pays 
MENA, la C.E. (CCR et DGE) et les pays du Sud de l’Europe ; 

 

3. Le CCR, la C.E., la GIZ, la FAO, le PCFM et les pays du Sud de l’Europe 
sont prêts à mobiliser des moyens (humains/financiers/techniques) pour ce 
processus d’extension d’EFFIS ; 

 

4. Il y a des Systèmes d’Informations existants et des données disponibles 
dans les cinq pays susceptibles d’adhérer à EFFIS ; 

 

5. Les pays potentiellement nouveaux membres sont bien informés sur les avantages de l’outil EFFIS 
après l’atelier de Rabat ; 

 

6. Les pays potentiellement nouveaux membres sont bien informés sur les exigences de l’outil EFFIS 
après l’atelier de Rabat. 
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Muammer Kol  
25 octobre 2011 

Visite de terrain 
27 octobre 2011 
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Les faiblesses identifiées 
 

1. Les données disponibles dans les pays de la région sont hétérogènes, 
parfois incomplètes et dans certains cas fragmentées ; 

 

2. EFFIS ne remplace pas (mais complète) les systèmes nationaux 
d’information sur les Feux de Forêts ; 

 

3. La terminologie des fiches sur les Feux de Forêts dans les cinq 
nouveaux pays devra être adaptée au système EFFIS ; 

 

4. Les données sur les causes des feux de forêts ne sont pas toujours 
disponibles dans les cinq nouveaux membres potentiels d’EFFIS ; 

 

5. Les pays potentiellement nouveaux membres ne sont pas tous au 
même niveau pour adhérer au système EFFIS et pour alimenter les bases de données EFFIS ;    

 

Les opportunités identifiées 
 

1. Possibilité de participer à une plateforme d’échanges sur les problématiques des pays concernés par les 
feux de forêts dans la région méditerranéenne (Prévention, Lutte et Régénération) ; 

 

2. Possibilités de bénéficier des acquis de la recherche européenne et des nouveaux modèles/méthodes 
développés par EFFIS/Centre Commun de Recherche ; 

 

3. Possibilité d’améliorer de façon itérative et continue la qualité des systèmes nationaux et, tout 
particulièrement, de recouper les données avec les images satellites fournies par EFFIS ;  

 

4. Possibilité d’avoir une estimation fiable des émissions de carbone liées aux Feux de Forêts susceptibles 
d’être utiliser dans le cadre des négociations REDD+ pour les pays hors annexe 1 (Recommandations de 
Sun City et du projet FFEM sur les opportunités REDD+ dans les pays du Sud de la Méditerranée) ; 

 

5. Possibilités de mieux bénéficier de la coopération internationale/transfrontalière pour la prévention, la lutte 
et la régénération dans un contexte de risques accrus de feux de forêts avec le changement climatique ; 

 

Les contraintes identifiées 
 

1. Identifier des Points Focaux EFFIS bilingues (Réunions bisannuelles du groupe d’expert EFFIS sans traduction) 
ou, si nécessaire, un binôme si le pays prend en charge un deuxième expert (un seul expert pris en charge 
par le CCR pour chaque réunion du groupe d’experts EFFIS) ; 

 

2. Investir sur le long terme pour permettre le processus de collecte/d’adaptation et de validation des 
données des nouveaux pays dans les bases de données de l’outil EFFIS ; 

 

3. Mobiliser les équipes nationales pour renseigner les fiches et alimenter régulièrement les bases de 
données EFFIS ; 

 

4. Intégrer cette implication au niveau du système EFFIS dans la stratégie nationale pour être véritablement 
dans un processus d’amélioration continu des systèmes nationaux d’information des pays MENA ; 

 

5. Produire annuellement le rapport national pour contribuer au rapport annuel EFFIS et au chapitre sur les 
Feux de Forêts du futur ‘’Etat des Forêts Méditerranéennes’’.  

 

Les prochaines actions à réaliser d'ici la fin de l 'année 2013 ont été identifiés par les participants : 
 

1) Lettre de la Commission Européenne aux DG Forêts des pays de la région MENA 
présents à l’atelier (Novembre 2011) ; 

 

2) Compte rendu de l’atelier de Rabat au groupe d’experts lors de la réunion prévue à 
Ispra les 10/11 Novembre 2011 ; 

 

3) Réponse officielle des pays à la Commission Européenne avec désignation de la 
structure partenaire et du point focal EFFIS (d'ici fin 2011) ; 

 

4) Formation régionale au CCR à Ispra ou en Turquie à Antalya (CCR/équipe 
EFFIS/FAO) avec les points focaux désignés (et les données nationales) pour lancer le 
processus d’alimentation des bases de données EFFIS (2012) ; 

 

5) Formation régionale sur les causes d’incendies et les méthodes d’investigation 
post incendies en Italie (Mai 2012) ; 

 

6) Participation des nouveaux points focaux aux réunions du groupe d’experts en 
mars/avril et novembre de chaque année (2012/2013). 

 

Ernst SCHULTE/Jesus SAN MIGUEL AYANZ 
European Commission/DGE and Joint Research Center 

 

Pour de plus amples informations contacter M. Jesus San Miguel au Centre Commun de Recherche (jesus.san-
miguel@jrc.ec.europa.eu) ou Christophe Besacier au Secretariat de Silva Mediterranea (christophe.besacier@fao.org)  

 

     Lettre d’Information n 0 9 de Silva Mediterranea - Décembre 2011 - http://w ww.fao.org/forestry/silvamed          4 

Conclusions  
28 octobre 2011 

Interview Ernst Schulte 
27 octobre 2011 
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27ème Réunion du Groupe d'experts de la Commission Europ éenne sur les Feux de Forêts  
 

Les résultats de l'Atelier sur l'extension d’EFFIS dans les pays du Sud et de l’Est de la Méditerranée ont été présentés à 
Ispra pendant la 27ème réunion du Groupe d’Experts de la Commission Européenne sur les Feux de Forêts. Tous les 
membres de ce groupe d'experts ont accueilli favorablement toutes les conclusions de l'atelier organisé à Rabat. 
 

Au cours de la réunion, les experts du CCR ont prés enté l’analyse d’EFFIS 
pour la campagne sur les feux de forêts de 2011.  Cette analyse a inclus: les 
superficies totales brulées calculés par EFFIS (Evaluation Rapide des 
Dommages), l'évolution de la saison des feux de forêts, les zones brûlées dans 
la saison et les actions de surveillance des risques de feux de forêts. Durant 
cette année environ 70.000 articles sur les feux ont été analysés par EFFIS à 
partir d’Internet en 23 langues. 4.165 sites ont été identifiés, 1.486 articles 
relatifs à des feux ont été référencés et 1.123 feux de forêts ont été géo-
localisés. Selon les résultats d’EFFIS les cinq pays européens  
méditerranéens le plus touchées par le feu ont été comme chaque année: 
la France, la Grèce, l’Italie, le Portugal et l’Esp agne. 
 

Une information complète sur le "classement des causes possibles des feux de forêts " a été présentée par 
M. Andrea Camia (Expert de EFFIS). Selon le schéma de classification adopté en 2011 au sein de l'Union Européenne il 
y a sept grandes catégories de causes: (i) Inconnu  - la cause n'est pas identifiée. Dans cette classe sont également 
classés les feux de forêts avec une cause non précisée du tout, (ii) Naturel  - causé par une origine naturelle, sans 
intervention humaine en aucune façon, (iii) Accident  - involontairement et indirectement causé par l'homme sans usage 
du feu; (iv) négligence  - involontairement causés par l’action humaine lors d’une utilisation du feu ou d’objets 
incandescents, (v) volontaire  - causé intentionnellement par l'homme (vi) Redémarrage  - causé par le ré-allumage d'un 
feu précédent en raison de la chaleur latente ou des braises, (vii) incertain. 
 

En outre, les experts de l'EFFIS ont également présenté les progrès réalisés dans le cadre de leurs études pour 
développer une méthodologie de calcul pour estimer en temps quasi réel les émissions de fumée des feux de forêts et 
pour évaluer les dommages naturelles et les impacts économiques. De nombreux pays membres d’EFFIS étaient 
présents à la réunion et ont présenté aux participants les résultats de la campagne de feu 2011 dans leur propre pays.  
 

Certains États membres de Silva Mediterranea ont insistés sur les particularités de la campagne 2011 : 
 

1) La Grèce a présenté une cartographie des surface s brûlées dans le pays en 2011. Des Images détaillé es 
produites par l'Observatoire National d'Athènes /Institut des applications spatiales et de télédétection ont montré 
la situation des feux de forêts dans les zones touchées cette année dans les villes suivantes: Aitolokarnania, 
d'Evros, Aitolokarnania et Gytheio. 

 

2) Le représentant du ministère de l'Environnement et des Forêts à Bucarest a présenté la saison des feux  de 
forêts 2011 en Roumanie.  En 2011 un nombre accru de feux de forêts a été observé et la surface brûlée dans tout 
le pays a été plus élevée que les années précédentes. Il semble que pendant l'année 2011, comme ces dernières 
années, le nombre important de feux a été causé par les pratiques agricoles des populations des zones rurales. Les 
pertes économiques n’ont pas été très élevées car la population et les autorités sont intervenues très rapidement. 

 

3) La présentation de Chypre a montré que le pays, tout au long de la saison des feux de l’année 2011, a souffert d'une 
période de sécheresse intense avec des précipitations très limitée. Toutefois, les statistiques préliminaires des feux 
de forêts ont démontré une légère baisse par rapport à l'année précédente pour le nombre d'incendies ainsi que 
pour la superficie totale brûlée. Durant toute l'année 2011, 66 feux de forêts ont éclaté à Chypre  touchant une 
superficie de 1 404 ha, dont 1 262 ha de forêts et autres terres boisées et  142 ha de terres non boisées . La 
plupart des feux de forêts (55%) étaient inférieures à 1 ha. Le plus grand feu enregistré au cours de la saison 
2011 a été en août dans le village d’Anogyra avec u ne superficie totale de 778 hectares brûlés . 

 

Caterina MARCHETTA 
GIZ Projet Régional Silva Mediterranea  

 

Pour de plus amples informations veuiller consulter le site Internet d’EFFIS : http://effis.jrc.ec.europa.eu/ 
 

Le Document de Plaidoyer sur la Prévention des Feux  de Forêts en Méditerranée 
 

Comme nous l’avons déjà mentionné dans les pages précédentes de ce bulletin 9, un document de plaidoyer pour la 
‘’prévention des feux de forêts en Méditerranée" a été publié en Octobre 2011. Ce document représente l'une des 
principales réalisations du Groupe de travail ‘’Feux de Forêts’’ du Comité Silva Mediterranea, qui vise effectivement à 
''promouvoir la prévention des initiatives particul ièrement au niveau local'' . Dans le contexte de ce bulletin 
d’information centré sur le système EFFIS, il convient de partager plus particulièrement les actions proposées dans le 
cadre de la recommandation cinq de ce document de position centrée sur le ''Amélioration et harmonisation des 
systèmes d’information pour faire face aux nouveaux  risques de Feux de Forêts dans le bassin Méditerra néen’’.  
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''Concernant ‘’l'amélioration des systèmes d'information harmonisé pour faire face aux nouveaux risques de Feux de 
Forêts'' les mesures recommandées dans le ''document de position sur la Prévention des Feux de Forêts sont : 
 

1. Partager des informations actualisées entre pays sur les questions de l’équipement des massifs forestiers (par 
exemple zone de forêts protégées, zone ou le combustible est géré chaque année, techniques utilisées pour la 
gestion du combustible, quantité de biomasse utilisée pour l'énergie, les pâturages ou autres usages); 

 

2. Améliorer les mécanismes existants de collecte de données et de surveillance des forêts, pour partager les 
connaissances et l'information sur la prévention des feux de forêts, y compris : 
a. Amélioration des connaissances sur les causes et les motivations des mises à feu ;  
b. Analyse des émissions des feux de forêts et des impacts sur la santé humaine ; 
c. Analyse des investissements régionaux sur la prévention des incendies de forêts ; 
d. Définition des zones à risque de feux de forêts en tenant compte de la fréquence des incendies, de la nature 

des combustibles, de la valeur des forêts, des aires protégées, des interfaces entre les forêts et l’habitat et du 
type de propriété forestière ; 

e. Études sur les types de sylviculture dans les zones boisées (nature des combustibles forestiers et carte de 
biomasse) en coordination avec les inventaires forestiers nationaux. Les cartes de biomasse doivent être 
considérées comme des outils très importants. Elles devraient être élaborées tant au niveau régional que local 
et en suivant des méthodologies cohérentes ;  

f. Analyse des impacts socio-économiques des incendies de forêts.   
 

3. Maintenir, améliorer et élargir le Système Européen  d'Information sur les Feux de Forêts (EFFIS)  avec des 
procédures normalisées pour la collecte des données et développer l'utilisation de la télédétection comme outil 
pour identifier les zones à haut risque.  

a.  EFFIS pourrait être utilisée avantageusement dans l es pays non-méditerranéens de l'Union Européenne.  
L'inclusion de ces pays devrait commencer par la désignation de leur point de contact national afin d'établir un 
canal de communication officiel entre EFFIS et les systèmes nationaux en charge des Feux de Forêts ; 

b.  EFFIS devrait inclure des informations supplémentaires sur la prévention des feux de forêts (y compris les causes et 
les motivations des mises à feu) afin d'identifier la situation et les besoins spécifiques de chaque pays (les informations 
sur la prévention des incendies sont un outil important pour échanger des idées, des approches, etc.). Des bases de données 
détaillées sur les feux de forêts, compatible avec le système de l'Union Européenne, devraient être 
développées aussi au niveau national dans les pays tiers méditerranéens, ainsi que des systèmes nationaux 
d’évaluation des risques d'incendies (La base de données et de prévision d’EFFIS sur les risques d’incendies devraient être 
considéré comme la base système à utiliser) ; 

c.  EFFIS devrait établir au réseau régional de prévision des risques couvrant toute l'Europe et le bassin 
méditerranéen. Les indices de risque d'incendies développés par EFFIS devraient être adaptés aux pays du 
Sud de la Méditerranée en tenant compte des différentes gammes de conditions climatiques (l'adaptation de ces 
indices exigera un certain temps et les données sur les feux de forêts des pays du Sud devront être disponibles au niveau d’EFFIS) ; 

d.  Pour certains pays, il ya un manque d'information sur les feux de forêts. Les inventaires forestiers nationaux 
doivent être renforcés pour recueillir et partager ces informations avec les équipes d’EFFIS.  

 

Depuis l'adoption de ce ‘’Document de Plaidoyer’’, pendant la seconde Semaine Forestière Méditerranéenne en 
Avignon, le document a été présenté et distribué lors de plusieurs événements axés sur les feux de forêts. Il a été 
présenté comme la position des acteurs forestiers de la Méditerranée pendant les sessions de la Quatrième Conférence 
Internationale sur les Feux de Forêts à Sun City (Afrique du Sud) le 11 mai 2011. Il a été également distribué durant la 
Commission Européenne des Forêts à Antalya (Octobre 2011), à Rabat (Maroc) pendant l'atelier sur l'extension d’EFFIS 
ainsi qu’au Centre Commun de Recherche à Ispra (Italie) pendant la 27ème réunion du Groupe d’Experts de la 
Commission Européenne sur les Feux de Forêts. Le document de position, à l'origine en anglais, a été récemment 
traduit en français et en espagnol. Il sera aussi traduit en arabe avant la fin de l'année 2012. 
 
Pour de plus amples informations contacter C. MARCHETTA (caterinam@hotmail.com) et C. BESACIER (christophe.besacier@fao.org) 
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Centre Commun de Recherche 
Ispra - novembre 2011 

Tournée – Tétouan 
27 Octobre 2011 

Rabat – Maroc 
26 octobre 2011 

Rabat – Maroc 
25 octobre 2011 


